
 

 
 
 
 
 
 
 
 

______________________________________________________ 
 
Règlement numéro 121 
Décrétant des dépenses de 3 059 215 $ et un emprunt de 
3 059 215 $ pour les travaux de réfection des infrastructures des 
rues Saint-Léon, Saint-André, Principale et Saint-Jean 
______________________________________________________ 

 
 
 CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Sainte-Clotilde-de-Horton 
doit procéder à des travaux de réfection des infrastructures sur les rues Saint-Léon, 
Saint-André, Principale et Saint-Jean ; 
 
 CONSIDÉRANT QUE la municipalité a octroyé un contrat à la firme 
Avizo Experts-Conseils aux fins de préparer les plans et devis nécessaires ainsi que les 
estimations détaillées pour les travaux ; 
 
 CONSIDÉRANT QUE les coûts des travaux sont estimés à 
3 059 215 $, lesquels incluent les imprévus, les frais incidents, les taxes nettes ainsi que les 
frais de financement ; 
 
 CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu une confirmation d’une 
aide financière de 1 475 570 $ s’appliquant à un coût maximal admissible de 1 844 463 $ 
dans le cadre du sous-volet 1.1 du Fonds pour l’infrastructure municipale d’eau, aide 
financière qui sera versée sur 10 ans ; 
 
 CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu une approbation de la 
programmation de travaux version n° 2 soumise dans le cadre du Programme de transfert de 
la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ 2019-2023), laquelle prévoit une 
affectation d’une somme de 825 166 $ pour la réalisation des travaux ; 
 
 CONSIDÉRANT QUE l’affectation de la somme en provenance du 
Programme de transfert de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ 
2019-2023) sera versée sur 5 ans ; 
 
 CONSIDÉRANT QUE le Conseil ne dispose pas des sommes 
suffisantes pour faire exécuter les travaux, de sorte qu’il y a lieu d’autoriser un emprunt pour 
en acquitter les coûts ; 
 
 CONSIDÉRANT QUE le terme de remboursement de l’emprunt 
tiendra compte des périodes fixées pour les versements d’aides financières en provenance 
du Fonds pour l’infrastructure municipale d’eau et du Programme de transfert de la taxe sur 
l’essence et de la contribution du Québec (TECQ 2019-2023) ; 
 
 CONSIDÉRANT QUE le conseil est d’avis que le coût des travaux 
doit être assumé par les immeubles desservis par le service d’égout et/ou d’aqueduc, une 
contribution de l’ensemble de la municipalité étant cependant prévue pour tenir compte du 
fait que les travaux de voirie et d’égout pluvial sont au bénéfice de l’ensemble de la 
municipalité ; 
 
 CONSIDÉRANT QUE le conseil est d’avis d’affecter à la réduction 
de l’emprunt décrété toute contribution ou subvention pouvant lui être versée par la suite 
pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée pour les travaux ; 
 
 CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été dûment donné et qu’un 
projet de règlement a été déposé lors de la séance du 5 octobre 2020 ; 
 
 EN CONSÉQUENCE, le Conseil municipal décrète ce qui suit : 



  

 
 
Article 1 Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
Article 2 Le conseil est autorisé à effectuer les travaux de réfection des 

infrastructures sur les rues Saint-Léon, Saint-André, Principale et 
Saint-Jean selon les plans et devis préparés par la firme Avizo 
Experts-Conseils, portant le numéro 19-1018, en date du 1er juillet 
2020, incluant les frais, les taxes nettes et les imprévus, tel qu'il 
appert de l'estimation sommaire préparée par la municipalité et 
l’estimation détaillée préparée par la firme Avizo Experts-Conseils, 
en date du 5 octobre 2020, lesquelles font partie intégrante du 
présent règlement comme annexes « A.1 » et « A.2 ». 

 
 
Article 3 Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 3 059 215 $ pour 

les fins du présent règlement. 
 
 
Article 4 Le Conseil décrète les travaux selon les objets suivants : 
  

SECTION 
DESCRIPTION 

SOMMAIRE 

COUT TOTAL AVANT 

HONORAIRES 

PROFESSIONNELS, 
TAXES NETTES ET 

FRAIS DE 

FINANCEMENT 

% ESTIME 

4.1 

Travaux imputables 
à l’aqueduc et 
l’égout sanitaire 
(items 1.1, 1.3, 1.7, 
2.1, 2.3, 2.7, 3.1, 3.3, 
3.7, 4.1, 4.3 et 4.7) 

699 932 $ 31.11 % 

4.2 

Travaux imputables 
à la voirie et l’égout 
pluvial (items 1.2, 

1.4, 1.5, 1.6, 2.2, 2.4, 
2.5, 2.6, 3.2, 3.4, 3.5, 
3.6, 4.2, 4.4, 4.5 et 
4.6) 

1 549 739 $ 68.89 % 

  
Les honoraires professionnels, les taxes nettes et les frais de 
financement sont répartis au prorata du coût des travaux. 
 

 
Article 5 Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, 

le conseil est autorisé à emprunter une somme de 3 059 215 $ sur 
une période de 10 ans. 

 
 
Article 6 Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et 

au remboursement en capital des échéances annuelles de la partie 
de l’emprunt décrété à l’article 5 correspondant aux dépenses 
autorisées à la section 4.1 de l’article 4, une compensation sera 
imposée et prélevée annuellement, durant le terme de l’emprunt, 
pour l’ensemble des immeubles desservis par le service d’égout 
et/ou d’aqueduc. 

 
Le montant de cette compensation sera établi annuellement en 
multipliant le nombre d’unités et de fractions d’unités attribuées 
selon le tableau ci-après à chaque catégorie ou sous-catégorie de 
l’immeuble obtenue en additionnant tous les usages qui y sont 
exercés par la valeur attribuée à l’unité. Cette valeur est 



  

déterminée en divisant les dépenses engagées relativement aux 
intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles 
de cette partie de l’emprunt du nombre total d’unités de l'ensemble 
des immeubles desservis par le service d’égout et/ou d’aqueduc. 
 
Lorsque le nombre total d’unités dans un immeuble comprend une 
fraction comportant plus d’une décimale, cette fraction est arrondie 
au dixième le plus près. 
 
 

Usage Unité 
Usage résidentiel 

Pour le premier logement 1.0 

Pour chaque logement additionnel 0.5 

  

Usage commercial 

Par point de service 

Par point de service à même un logement 0.5 

  

Par local distinct 

Hôtel 1.5 

Résidence pour personnes âgées 1.5 

Restaurant 1.5 

Institution financière 1.5 

Salon de coiffure, barbier, esthétique 1.5 

Garage – mécanique 1.5 

Pâtisserie 1.5 

Dépanneur 1.5 

Dépanneur avec station-service 1.5 

Station de service 1.5 

Quincaillerie 1.5 

Marché d’alimentation 1.5 

Boucherie 1.5 

Fleuriste   1.5 

Scierie 1.5 

Magasin général  1.5 

Salon funéraire 1.5 

Autres commerces 1.5 

  

Usage industriel 

  

Pour chaque industrie, par 15 employés 1.5 

  

Autres usages 

  

Pour chaque terrain vacant 1.0 

 
 
Aux fins du présent article, sont considérés comme un logement, 
une maison, un appartement, un ensemble de pièces ou une seule 
pièce où une ou plusieurs personnes peuvent tenir feu et lieu, 
excluant un motel, un hôtel et une maison de chambre. Il comporte 
une entrée par l’extérieur ou par un hall commun, des installations 
sanitaires ainsi qu’une cuisine ou une installation pour cuisiner. 
Ces installations disposent de l’eau courante et sont fonctionnelles 
même de façon temporaire. 

 
Aux fins du présent article, est considéré comme un point de 
service à même un logement, tout usage ou activité 
commerciale, professionnelle, de services, artisanale ou de 
transformation pratiquée sur une base lucrative comme usage 
secondaire à un usage principal résidentiel, qui répond aux 
conditions suivantes : 
 



  

1) Il est pratiqué par l’occupant de la résidence. Le 
logement doit rester le lieu de résidence principal de 
l'occupant ; 
 

2) Il est pratiqué à l’intérieur de la résidence principale ou 
à l’intérieur d’un bâtiment complémentaire (accessoire) 
à la résidence principale ; 

 
Lorsque l’une ou l’autre des conditions ci-haut énumérées n’est 
pas rencontrée à l’égard d’un point de service, cet usage ou 
activité est considérée être exercée dans un local distinct. 

 
Aux fins du présent article, est considéré comme un local distinct, 
tout local utilisé à des fins commerciales, qui comporte une entrée 
par l'extérieur ou par un hall commun : 

 
Aux fins du présent article, un terrain vacant signifie une unité 
d'évaluation desservie mais non construite sur laquelle il est 
permis d'ériger un bâtiment principal conformément aux 
règlements d'urbanisme de la municipalité de Sainte-Clotilde. 

 
 
Article 7 Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et 

au remboursement en capital des échéances annuelles de la partie 
de l’emprunt décrété à l’article 5 correspondant aux dépenses 
autorisées à la section 4.2 de l’article 4, une taxe spéciale à un taux 
suffisant d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation 
en vigueur chaque année sera imposée et prélevée annuellement, 
durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables 
situés sur le territoire de la municipalité. 

 
 
Article 8 S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent 

règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en 
rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de 
cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent 
règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 

 
 
Article 9 Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent 

règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée 
pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense 
décrétée par le présent règlement. 

 
 Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la 
totalité du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs 
années, notamment une aide financière de 1 475 570 $ du Fonds 
pour l’infrastructure municipale d’eau et une affectation d’une somme 
de 825 166 $ du Programme de transfert de la taxe sur l’essence et 
de la contribution du Québec (TECQ 2019-2023).  Le terme de 
remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la 
subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le 
versement de la subvention.  Les confirmations des aides financières 
mentionnées au présent article font partie intégrante du présent 
règlement comme annexe « A.3 ». 
 

 
Article 10 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 

Le maire,    Le secrétaire-trésorier 
 
 
 
 
/S/SIMON BOUCHER  /S/MATTHIEU LEVASSEUR 



  

 
 
Avis de motion :    le 5 octobre 2020 
Dépôt du projet de règlement : le 5 octobre 2020 
Adoption :     le 2 novembre 2020 
Approbation par le MAMH :  le 9 décembre 2020 
Avis public d’entrée en vigueur : le 10 décembre 2020 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÈGLEMENT 121 
 

ANNEXE A.1 
 

ESTIMATION SOMMAIRE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 
Description 

 

 
Coûts 

 
Coûts directs (voir annexe A.2) 

 

 
2 249 671 $ 

 
Imprévus 

 

 
224 967 $ 

 
Honoraires professionnels 

 
224 967 $ 

 

 
Taxes nettes 

 
134 643 $ 

 

 
Frais de financement 

 

 
224 967 $ 

 
TOTAL 

 

 
3 059 215 $ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÈGLEMENT 121 
 

ANNEXE A.2 
 

ESTIMATION DÉTAILLÉE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÈGLEMENT 121 
 

ANNEXE A.3 
 

CONFIRMATIONS AIDES FINANCIÈRES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



  

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



  

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

 
 

 

 


